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Usage des technologies de l’information
et de la communication et bien-être
au travail
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Les  technologies  sont  de  plus  en  pl
neutre. Elles  reconfigurent  les  faço
de vivre  au/son  travail.  Ces  enviro
le travail  (leur  nature,  leur  conten
à sa  périphérie  et  qui  le  soutiennen
que celles  enfin  qui  se  font  hors  de
domestique, etc.).  Les  apports  de  

réalisation de  l’activité,  la  valoriser
tandis que  d’autres  vont  plutôt  re
ses compétences.  L’ambition  de  ce
l’usage des  technologies  sur  l’activ
ces dispositifs  génèrent  des  effets  

les conditions  d’exercice  et  de  réa
avant tout  la  santé  du  travail  qui  
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r  de  nos  activités  professionnelles.  Leur  déploiement  n’est  pas
ser,  de  faire,  d’organiser,  de  collaborer,  et  plus  généralement

ts  numériques  affectent  autant  les  activités  qui  se  font  dans
odalité,  leur  régulation  et  articulation)  que  celles  qui  se  font
sion  plus  relationnelle,  organisationnelle,  managériale,  etc.),
es  classiques  de  l’entreprise  (nomadisme,  home  office,  sphère
ologies  sont  également  contrastés.  Certaines  vont  faciliter  la
ter  de  nouvelles  possibilités  pour  le  développement  du  salarié,
ses  capacités  d’action,  et  le  dessaisir  de  son  autonomie  et  de
st  de  réfléchir  aux  diverses  atteintes  auxquelles  peut  conduire
sionnelle  et  le  salarié.  Notre  objectif  est  de  montrer  comment
lement  délétères  sur  le  bien-être  des  salariés  en  agissant  sur
e  l’activité.  Nous  verrons  ainsi  que  la  santé  au  travail,  c’est
lus  se  faire  ou  qui  se  fait  mal  avec  ces  technologies.

 travail  ; Qualité  de  vie  au  travail
La  technique  est  violence  au  niveau  de  ses  objets,  de  ses  procédures  

et  de  son  idéologie.  

P.  Roqueplo.  Penser  la  technique.  1983.

�  Introduction  

Si  on  observe  aujourd’hui  nos  systèmes  de  travail,  industriels,  

d’exploitation,  de  service,  de  communication,  etc.,  on  constate
une  grande  différence  avec  leurs  aînés  de  30  ans.  En  effet,  il  y  a
30  ans  (les  années  1980),  on  soulignait  déjà  les  effets  néfastes  sur  

la  santé  et  sur  la  sécurité  des  opérateurs  de  l’introduction  massive  

de  l’automatisation  dans  les  systèmes  industriels  et  dans  la  domo-  

tique.  Cette  introduction  avait  aggravé  les  conditions  de  travail  en  

fragilisant  les  situations  de  travail  (auxquelles  étaient  confrontés  

les  opérateurs  de  fabrication,  d’exploitation  et  de  maintenance).  

Il  en  résultait  une  modification  de  la  nature  et  du  contenu  du  tra-  

vail,  un  déplacement  des  risques  encourus  par  les  opérateurs  et  

utilisateurs.  

Dans  le  domaine  industriel,  on  constate  ainsi  que  la  prise  

en  charge,  à  la  fois  progressive  et  généralisée,  par  les  systèmes  

d’automatismes  et  les  systèmes  informatiques,  des  opérations  

mises  en  jeu  dans  les  procédés  de  fabrication  et  d’exploitation,  

a  induit  deux  incidences  majeures  :  d’une  part  une  complexité  
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roissante,  une  mixité  technologique  importante,  une  transfor-
ation  des  modalités  de  réalisation  du  travail,  un  changement

e  la  nature  des  risques,  une  dématérialisation  de  l’activité,  un
ôle  conséquent  de  la  conduite  à  distance,  de  la  communication,
es  interfaces  homme–machine,  mais  aussi  des  consignes  et  des
rocédures  portées  par  les  dispositifs,  ainsi  qu’une  mise  en  concur-
ence  accrue  entre  les  firmes  et  entre  leurs  salariés,  etc.  D’autre
art,  cela  introduit  de  multiples  paradoxes  connus  sous  le  nom
es  « paradoxes  de  l’automatisation  » [1–4] dont  les  deux  principaux
ont  :

 la  forte  corrélation  entre  « degré  d’automatisation  » et  rôle  de
l’« homme  »,  c’est-à-dire  entre  tâche  versus  activité  ;

 l’opacité  du  système  de  conduite  par  une  confusion  entre
« conduite  de  procédé  » et  « supervision  de  dispositif  de
contrôle/commande  » :  cela  se  réfère  à  la  conception  du  système
de  commande.
Dans  le  domaine  plus  spécifique  de  l’usage  des  technologies  de

’information  et  de  la  communication  au  travail  (TIC),  on  constate
ne  utilisation  massive  (par  exemple,  plus  de  12  logiciels  diffé-
ents  sur  les  postes  de  travail  des  cadres)  et  intense  (en  moyenne
ntre  4  heures  30  et  7  heures  de  consultation  quotidienne  de  ces
utils [5],  selon  les  fonctions  occupées  dans  l’entreprise  ;  d’après
a  recherche  menée  par  Bobillier  Chaumon [6] pour  l’association
our  l’emploi  des  cadres  [APEC]).  Même  chose  dans  la  sphère
rivée,  où  un  sondage  de  l’Institut  français  d’opinion  publique
ffectué  en  février  2013 [7] faisait  état  que  42  %  des  français  se
isaient  dépendants  de  leur  mobile  et  78  %  des  moins  de  25  ans
taient  dans  ce  cas  ;  qui  plus  est,  un  quart  des  sondés  consultent
eur  mobile  au  moins  une  fois  par  heure.

C’est  un  fait  désormais  établi  que  les  TIC  sont  devenues  des  ins-
ruments  indispensables  au  fonctionnement  de  nos  sociétés  dans
a  mesure  où  elles  contribuent  aux  performances  des  organisations
t  à  une  certaine  efficacité  individuelle.  Elles  amplifient  en  effet
onsidérablement  nos  capacités  décisionnelles,  informationnelles
u  communicationnelles,  malgré  des  risques  de  dépendance
u  d’impératifs  sentiments  d’urgence.  Elles  permettent  aussi  de
éduire  et  d’automatiser  des  tâches  de  bas  niveau  et  d’en  reva-
oriser  d’autres,  d’assurer  (la  plupart  du  temps)  une  sécurité  et
ne  qualité  de  service,  de  s’affranchir  des  contraintes  physiques  et
emporelles  du  travail  pour  une  activité  plus  nomade  et  mobile.
vec  les  TIC,  l’activité  professionnelle  dépend  ainsi  de  moins  en
oins  de  l’intervention  directe  des  hommes  sur  l’objet  de  travail

ue  de  leurs  actions  sur  les  moyens  du  travail,  c’est-à-dire  sur  les
rtefacts  technologiques  qui  médiatisent  cette  activité.  Ce  phéno-
ène  de  distanciation  est  consubstantiel  à  la  qualité  des  systèmes

 homme–machine  » utilisés  :  si  un  système  est  complexe  à  utili-

er  (c’est-à-dire  conçu  avec  un  niveau  d’utilisabilité  insuffisant)  ou
’il  est  difficile  d’attribuer  du  sens  à  cet  artefact  technique  pour  en
aire  un  instrument  réellement  utile  et  habilitant  pour  son  acti-
ité  (notions  d’appropriation  et  d’acceptation  de  la  technologie
n  situation  d’usage),  alors  on  peut  s’attendre  à  ce  que  l’individu
prouve  des  difficultés  à  réaliser  un  travail  dans  lequel  il  se  recon-
aît  et  pour  lequel  il  est  reconnu.  Il  y  a  donc  un  lien  entre  des

echnologies  bien  faites  et  un  travail  bien  fait,  entre  un  environ-
ement  technologique  de  qualité  et  un  travail  de  qualité,  et  entre

e  bienfait  d’environnements  techniques  appropriés  et  le  bien-être
e  leurs  usagers.
La  relation  entre  les  TIC,  la  performance  humaine  et  le  bien-être

st  devenue  un  point  central  de  l’efficacité  globale  des  organisa-
ions.  Par  conséquent,  il  s’avère  nécessaire  de  s’interroger  sur  les
iens  entre  l’usage  des  technologies  et  la  santé  au  travail.  Cette
roblématique  s’avère  d’autant  plus  cruciale  quand  on  voit  la
itesse  avec  laquelle  ces  technologies  progressent,  se  succèdent,
t  s’imposent  dans  les  mondes  professionnels  et  personnels.  Les
hangements  technologiques  réguliers  obligent  l’individu  à  opé-
er  de  constants  réajustements  sur  ses  manières  de  penser,  de  faire,
e  se  représenter,  ou  encore  d’organiser  son  travail  et  plus  globa-

ement  sa  vie  sociale.
Dans  la  suite  de  cet  article,  les  auteurs  limiteront  leurs  dévelop-

ements  aux  seuls  usages  et  impacts  des  TIC  sur  la  santé  et  sécurité
es  utilisateurs.  Pour  appréhender  la  question  des  relations  entre

es  TIC  et  le  bien-être  au  travail,  nous  débuterons  par  une  défini-
ion  des  TIC  qui  nous  amènera  à  comprendre  comment  celles-ci

odifient  fondamentalement  notre  rapport  au  temps  et  à  l’espace.
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iendra  alors  un  paragraphe  sur  les  bouleversements  temporels  

ui  sont  le  fait  des  interactions  continues  et  des  sollicitations  répé-  

ées  que  les  technologies  nous  imposent.  Les  bouleversements  

patiaux  relèvent  d’une  réduction  phénoménologique  des  dis-  

ances  qui  sont  liées  au  développement  de  la  mobilité  et  plus  

argement  du  nomadisme.  Enfin,  nous  mettrons  en  débat  la  ques-  

ion  des  incidences  des  TIC  sur  le  bien-être  des  salariés.  

 Les  TIC  :  qu’est-ce  que  c’est  ?
Les  TIC  fédèrent  l’ensemble  des  outils  et  des  ressources  qui  per-
et  de  recevoir,  d’émettre,  de  stocker,  d’échanger  et  de  traiter  

ifférentes  informations  et  connaissances  entre  les  individus.  Ces  

ystèmes  proposent  de  puissants  moyens  d’action  qui  peuvent  

ssister,  soutenir,  renforcer  les  grandes  fonctions  humaines  

mémoriser,  récupérer,  traiter,  transmettre  de  l’information,  

rendre  des  décisions,  etc.),  voire  en  compenser  la  perte.  Présentes  

ans  toutes  les  sphères  de  notre  vie,  les  TIC  assurent  la  gestion  

e  quantité  d’activités  (télémédecine,  e-administration,  e-banking,  

-commerce,  e-RH,  etc.).  Elles  favorisent  les  communications  et  

es  mises  en  relation  entre  les  personnes.  Elles  nous  assistent  

nfin  dans  un  nombre  de  plus  en  plus  conséquent  de  tâches  pro-  

essionnelles  (par  exemple  des  progiciels  métiers),  domestiques
exemple  :  domotique  pour  le  maintien  et  l’hospitalisation  à  

omicile)  ou  sociales  (exemple  :  réseaux  sociaux).  

ypes de TIC 

Parmi  ces  technologies,  on  peut  distinguer  des  dispositifs  aux
ocations  très  diverses  comme [8] :  

 les  technologies  de  communication  pour  transmettre  et  échan-  

ger  de  l’information  (Internet,  intranet,  extranet,  messagerie,  

téléphonie)  ;  

 les  technologies  de  collaboration  qui  cherchent  à  optimiser  et  

coordonner  le  travail  en  équipe  ou  en  réseau  (groupware,  collec-  

ticiel,  agenda  partagé,  réseaux  sociaux,  visio/audio  conférence
web  2.0,  Wiki,  workflow)  ;

 les  technologies  de  gestion  pour  formaliser  et  automatiser  le  

recueil,  le  traitement  et  l’accès  aux  données  stratégiques  de  

l’entreprise  (progiciel  de  gestion  intégré,  gestion  électronique  

de  documents)  ;  

 les  technologies  d’aide  à  la  décision  qui  accompagnent,  voire  

prennent  en  charge  le  diagnostic  et  la  résolution  de  problème
(système-expert,  système  informatique  d’aide  à  la  décision,  

knowledge  management)  ;  
 enfin  les  technologies  de  formation  pour  accompagner  et  

encadrer  le  processus  d’apprentissage  en  entreprise  (e-learning,  

environnement  informatique  pour  l’apprentissage  humain,  

dispositifs  à  réalité  virtuelle  ou  augmentée,  serious-game).  

es TIC comme appui à l’assistance 

Ces  TIC  ont  pour  fonction  générale  d’assister  l’humain  dans  

es  activités  personnelles,  sociales  et  professionnelles.  Plus  préci-  

ément,  elles  peuvent  recouvrir  trois  grandes  fonctions  selon  le
ut  que  l’on  leur  assigne  :  informer  l’opérateur,  collaborer  avec
’opérateur  ou  pallier  les  déficits  de  l’opérateur  :  

 l’assistance  informative  vise  à  donner  des  informations,  sou-  

vent  de  nature  procédurale,  sur  des  problèmes  posés  à  un  

utilisateur  pour  réaliser  une  tâche  donnée.  L’aide  informative  

organise  le  champ  informationnel  de  l’opérateur.  Les  sup-  

ports  informatiques  structurent  l’activité  de  l’opérateur  dans  la  

mesure  où  ils  induisent  une  division  des  tâches  et  une  orga-  

nisation  des  procédures.  Pour  illustration,  des  technologies  

supplétives  renforcent  ou  complètent  les  capacités  des  indi-  

vidus  au  travail  afin  d’optimiser  leurs  actions  (en  termes  de  

rapidité,  de  précision,  de  réactivité).  C’est  le  cas  de  la  messa-  

gerie,  des  outils  bureautiques  qui  accroissent  les  possibilités  de  

traitement  et  de  gestion  des  informations  (recherche,  partage,  

activité  de  veille,  de  reporting,  etc.)  ;  

 l’assistance  collaborative  permet  la  collaboration  entre  un  agent  

d’assistance,  humain  ou  technique,  et  un  opérateur  disposant  
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et  sollicitations  continues  
Usage de

de  ressources  limitées.  L’opérateur  entre  en  interaction  avec
l’assistance  informatique,  qui  ne  fait  pas  que  présenter  des
informations  (comme  pour  les  aides  informatives),  mais  lui
pose  des  questions,  explique  des  décisions,  aide  au  diagnostic,
etc.  L’assistant  effectue  un  tri  des  informations,  traite  les  infor-
mations  estimées  pertinentes  et  conseille  l’opérateur.  L’assisté
va  construire  son  raisonnement  au  fur  et  à  mesure  des  interac-
tions  avec  l’assistance  et,  pour  finir,  opter  pour  une  décision.
D’une  certaine  manière,  les  TIC  se  présentent  ici  comme  des
technologies  de  renforcement  :  elles  aident  l’individu  dans  son
travail  du  fait  que  ces  TIC  sont  considérées  (pour  des  raisons
économiques,  de  fiabilité  et  de  contrôle)  plus  sûres,  puissantes
et  performantes  que  les  capacités  humaines.  On  renforce  alors
les  modalités  d’action  humaines  par  des  dispositifs  techniques
(exemple  :  des  robots,  des  systèmes  experts,  des  supercalcula-
teurs)  ;

•  l’assistance  palliative  :  ces  technologies  cherchent  à  combler
un  déficit  ou  un  manque  de  l’individu  survenu  en  raison  de
diverses  causes  :  variabilité/dégradation  de  son  état  physique
ou  cognitif  (âge,  handicap,  stress,  fatigue,  etc.),  des  exigences  de
son  activité  (augmentation  du  rythme,  de  la  charge  de  travail),
de  sa  situation  professionnelle  (réorganisation  de  l’activité).
L’individu  n’est  alors  plus  en  mesure  d’assumer  aussi  parfai-
tement  que  nécessaire  son  activité  et  va  se  faire  aider  par  le
système.
Remarquons  que  ce  découpage  sert  surtout  à  clarifier  des

types  d’assistance  qui,  très  souvent,  se  combinent  entre  eux.  Par
exemple,  un  smartphone  ou  une  tablette  graphique  présentent,
selon  les  logiciels  utilisés  et  les  contextes  d’usage,  les  trois  types
d’assistance.

Avec  l’assistance  à  l’activité  humaine  comme  objectif,  les  TIC
ne  sont  donc  pas  étrangères  à  l’individu,  mais  elles  sont  des
prolongements  de  l’humain.  La  technologie  est  donc  anthro-
pologiquement  constituée,  c’est-à-dire  qu’elle  est  le  résultat  de
facteurs  cognitifs,  sociaux  et  culturels  qui  ont  permis  de  la  conce-
voir,  de  l’aménager  et  de  l’utiliser.  Ces  interventions  ont  créé  un
ensemble  d’interfaces  où  se  déroule  l’existence  humaine.  Dans  ces
interfaces,  les  hommes  travaillent,  s’informent,  jouent,  achètent,
communiquent,  contrôlent  des  robots,  etc.  Ces  interfaces  repré-
sentent  un  cadre,  un  lieu  matériel  et  virtuel  où  nos  conduites  se
produisent  et  se  développent.  L’homme  vit  et  travaille  de  plus
en  plus  en  relation  avec  des  TIC,  qui  sont  ses  propres  prolonge-
ments [9].  En  fait,  au  cours  de  ces  50  dernières  années,  l’homme
a  commencé  à  vivre  de  manière  régulière  et  assidue  en  symbiose
avec  des  machines.  Cette  association  de  l’homme  avec  les  nou-
velles  technologies,  notamment  celles  de  la  communication  et

de  la  cognition,  devient  durable  et  mutuellement  profitable.  Par
voie  de  conséquence,  le  travail  a  été  remanié  par  la  technologie,
si  bien  qu’aujourd’hui  travailler  c’est  se  connecter  à  sa  chaîne
d’information  et  accéder  aux  connaissances  disponibles,  partagées
et  enrichies  par  sa  communauté  sociale  et  professionnelle.  Ce  qui
nous  conduit  d’ailleurs  à  requalifier  le  terme  de  TIC  en  TICC,  à
savoir  de  technologies  de  l’information,  de  la  communication  et
de  la  connaissance.

TIC comme ressources et contraintes
Vu  d’abord  comme  de  réels  assistants  techniques,  ces  disposi-

tifs  fournissent  des  ressources  qui  peuvent  soulager  l’individu  de
tâches  non  seulement  complexes,  difficiles  ou  dangereuses,  mais
également  monotones,  rébarbatives  et  peu  valorisantes.  Le  temps
et  les  ressources  dégagées  vont  lui  permettre  de  s’impliquer  dans
des  occupations  à  plus  forte  valeur  ajoutée  et  plus  motivantes.
En  augmentant  les  capacités  et  en  reconnaissant  les  compétences
de  leur  usager,  les  technologies  sont  aussi  capables  de  contribuer
au  développement  du  métier,  de  l’activité  et  de  l’individu [10].
Les  dispositifs  peuvent  ainsi  accepter  l’initiative  humaine,  être
accueillants  à  la  créativité  et  contribuer  au  développement  de
l’activité  et  à  l’épanouissement  de  l’individu.  Falzon [11] qualifie
d’ailleurs  ces  environnements  de  « capacitants  »,  c’est-à-dire  qu’ils
sont  propices  à  l’exécution  des  projets  de  l’individu,  et  ils  recon-
naissent  ses  compétences  et  ses  potentiels.  Dans  ce  cas,  les  TIC
apportent  des  ressources  pour  favoriser  l’autonomie  et  contribuer
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au  développement  cognitif  des  personnes.  « Accroissement  de
l’autonomie  et  développement  des  savoirs  sont  deux  facteurs  clés
de  l’extension  du  pouvoir  d’agir.  » [11]

Toutefois,  si  les  technologies  peuvent  revaloriser  le  travail  et
requalifier  l’individu,  elles  peuvent  également  contribuer  à  déna-
turer  l’activité  et  à  dessaisir  le  sujet  de  tout  ce  qui  faisait  sens
pour  lui  :  ses  pratiques  et  ses  liens  professionnels,  ses  marges  de
manœuvre,  son  rapport  au  travail.  La  médiatisation  technolo-
gique  de  l’activité  peut  donc  se  faire  au  détriment  du  salarié  et
de  son  travail.  Soit  parce  que  les  TIC  sont  implémentées  pour  se
substituer  à  l’individu,  et  s’approprier  ainsi  ce  qui  représente  le
cœur  de  son  activité  :  celle  qui  a  du  sens  et  qui  fait  sens.  Soit  parce
que  ces  outils  impliquent  des  reconfigurations  et  des  exigences
telles  qu’elles  déstabilisent  le  travail,  et  fragilisent  les  individus
et  les  collectifs  en  place [12].  La  question  de  l’introduction  des
TIC  et  de  leur  renouvellement  incessant  dans  les  organisations
renvoie  donc  fondamentalement  à  la  question  des  mutations  du
travail.  

L’implémentation  des  TIC  dans  les  organisations  crée  en  effet
un  état  de  critique [13]. Elle  constitue  une  transition  qui  génère  des
ruptures  vécues  de  façon  plus  ou  moins  conflictuelle  par  rapport
au  mode  de  fonctionnement  existant.  C’est  devenu  un  proces-
sus  continu  de  changement  permanent  qui  engendre  diverses
déstabilisations.  Ces  changements  réguliers  touchent  la  structure
et  le  contenu  des  décisions  et  des  communications  et  affectent
par  voie  de  conséquence  les  repères  traditionnels  de  l’espace  et
du  temps  de  travail.  Dans  l’espace,  car  les  TIC  ont  complément
dématérialisé  la  relation  du  salarié  à  son  bureau,  son  atelier,  son
entreprise,  sa  famille,  son  domicile,  si  bien  que  les  frontières  entre
les  types  d’espace  se  sont  entièrement  estompées.  Dans  le  temps
aussi,  car  les  temps  du  travail  se  rythment  avec  le  temps  des
machines  et  l’orchestration  bat  la  mesure  à  la  nanoseconde,  si
bien  que  l’immédiateté  devient  une  modalité  d’organisation  de  la
vie  professionnelle  et  sociale.  Le  temps  humain  devient  le  temps
machine.  De  ces  confusions  inédites  entre  les  temps  et  espaces
professionnels,  sociaux  et  personnels,  il  en  résulte  que  le  tra-
vailleur  peut  travailler  partout...  et  tout  le  temps...  Développons
à  présent  ces  deux  manières  dont  les  TIC  affectent  les  conduites
des  humains  au  travail.  

�  Modifications  dans  le  temps  :  

interactions  permanentes
Un travail fragilisé et dégradé 

On  assiste  paradoxalement  à  un  accroissement  de  la  charge  

de  travail  des  salariés  avec  les  TIC  ;  charge  de  travail  que  l’on  

peut  définir  rapidement  comme  le  rapport  entre  sollicitations  et  

capacités  mobilisables  par  l’individu.  La  part  d’information  sym-  

bolique  (en  quantité  et  en  qualité)  dans  le  travail  s’amplifie  donc.  

Le  travail  se  trouve  ainsi  densifié  avec  une  quantité  d’informations  

plus  grande  à  gérer,  et  intensifié  avec  l’accélération  du  rythme  et  

des  séquences  de  travail  :  rapidité  des  communications,  immédia-
teté  de  la  réponse  et  réactivité  de  la  personne  deviennent  ainsi
quelques-unes  des  caractéristiques  de  la  tâche  dématérialisée.  Le  

réflexe  remplace  la  réflexion  et  la  simultanéité  des  activités  devient  

une  conduite  prégnante  de  l’activité  médiatisée.  L’empilement  

de  tâches  en  cours,  initiées,  mais  jamais  totalement  achevées,  se  

révèle  dès  lors  à  la  fois  épuisant  et  angoissant.  Le  salarié  se  dis-  

perse  dans  des  tâches  concurrentes  et  concourantes  qu’il  doit  gérer  

au  gré  des  sollicitations  technologiques  pour  avancer  malgré  tout  

dans  le  travail.  

Les  salariés  doivent  également  faire  face  à  tout  un  arsenal  

de  TIC,  qui  est  bien  souvent  décidé  et  implémenté  sans  leur  

consentement  :  ils  doivent  s’y  former,  leur  trouver  une  utilité,  

les  intégrer  à  leur  travail,  les  relier  aux  autres  dispositifs  exis-  

tants  et  faire  évoluer  leurs  pratiques.  Le  rapport  rédigé  sur  les  

risques  psychosociaux  à  France-Telecom  fait  ainsi  mention  de  plus  

de  36  outils  technologiques  sur  les  postes  de  travail  des  opéra-  

teurs,  dont  la  plupart  sont  peu  intuitifs  et  peu  adaptés  aubesoin
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éel  des  salariés [14].  Ces  désapprentissages/réapprentissages  régu-
iers  sont  cognitivement  épuisants  et  professionnellement  très
éstabilisants,  tant  les  conduites  et  les  règles  de  travail  sont  étroi-
ement  associées  à  la  manipulation  des  outils.  On  parle  d’ailleurs
e  « technostress  » pour  désigner  les  craintes,  angoisses,  frus-
rations  provoquées  par  l’arrivée  et  l’usage  des  technologies  au
ravail [14, 15].

ne activité morcelée qui perd de son sens
L’environnement  technologique  guide,  rythme  le  travail,  par

es  sollicitations  fréquentes.  Il  interrompt  le  travail,  détermine  le
ravail  à  faire  et  les  emplois  du  temps  (par  les  agendas  partagés),
riente  et  réoriente  en  permanence  les  actions  et  les  tâches  à  réa-
iser  (par  les  messageries  synchrones  et  asynchrones).  Les  salariés
e  sentent  dépossédés  de  leur  capacité  d’action  et  de  décision  sur
eur  propre  activité.  Face  à  ces  interruptions  permanentes,  le  tra-
ail  se  morcelle  et  se  réduit  à  des  microtâches  qu’il  faut  sans  cesse
ecoller  pour  retrouver  du  sens.  Les  salariés  ont  alors  l’impression
e  perdre  la  maîtrise  de  leur  travail  pour  subir  ce  que  le  système

eur  impose,  le  travail  consistant  de  plus  en  plus  fréquemment  à
aire  face  à  des  événements  imprévus  et  à  recoller  les  tâches  épar-
illées  par  un  métatravail,  c’est-à-dire  un  travail  sur  le  travail.  Dans

es  diverses  recherches  réalisées  pour  l’APEC [6] sur  les  incidences
es  TIC  sur  le  métier  des  cadres,  nous  nous  sommes  par  exemple

ntéressés  à  l’activité  d’une  directrice  de  communication  observée
 heures  durant  sa  journée  de  travail [16].  Il  ressort  que  son  travail
e  décline  en  dix  grandes  tâches  qui  elles-mêmes  s’éparpillent  en
4  microséquences  d’activité.  Celles-ci  se  succèdent  à  un  rythme
rès  soutenu  (durée  des  séquences  de  4  minutes  30  en  moyenne
vec  des  pics  à  1  minute  30)  et  sont  déclenchées  par  les  sollicita-
ions  de  l’environnement  technique.

Soumis  à  ce  morcellement,  l’individu  est  alors  obligé  de  redé-
nir  constamment  l’organisation,  les  priorités,  de  son  activité
our  donner  un  semblant  de  cohérence  et  parvenir  à  atteindre  ses
bjectifs  de  travail.  Il  lui  faut  aussi  développer  des  aptitudes  par-
iculières,  telles  que  la  flexibilité  organisationnelle  (réajustement
onstant  sur  les  priorités  de  son  travail)  ou  encore  une  certaine
orme  de  souplesse  mentale  (pour  faire  face  aux  fragmentations
t  interruptions  régulières  de  l’activité),  pour  gérer  cet  ensemble
nstable.  Ce  qui  se  révèle  à  force  très  astreignant.

n travail dispersé à restructurer

Dans  cette  activité  éclatée,  le  salarié  doit  savoir  gérer  le  pas-

age  entre  les  différents  fragments  d’activité,  et  aussi  entre  les
ifférents  mondes  professionnels  qui  s’y  rattachent  et  dans  les-
uels  il  se  retrouve  projeté  au  gré  des  sollicitations  électroniques.
oujours  dans  la  recherche  APEC [16], la  directrice  de  la  commu-
ication  pouvait  ainsi  s’inscrire  en  l’espace  de  10  minutes  dans
inq  tâches  très  différentes.  Elle  y  prenait  tout  à  tour  la  cas-
uette  de  directrice  de  la  communication,  de  chef  de  projet,
e  collaboratrice  d’un  autre  projet,  de  cliente  d’un  prestataire,
e  collègue.  Chaque  contexte  professionnel  était  initié  par  une

nterruption  technologique  (mails,  smartphone,  outils  collabo-
atifs,  agenda  partagé,  etc.)  et  réclamait  des  référentiels  métiers
pécifiques  :  connaissance  du  vocabulaire  dédié,  mise  en  œuvre
e  savoir-faire  particuliers,  maîtrise  des  outils  et  des  méthodes

doines,  connaissance  des  finalités  de  chaque  projet  et  de  leur  tem-
oralité,  positionnement  et  rôle  social  approprié.  Au  final,  cette
emme  cadre  devait  être  capable  de  s’ajuster  en  permanence  à  cette

 polycontextualité  professionnelle  ».
Des  compétences  se  révèlent  nécessaires  (de  dispersion,  de

ontextualisation,  d’anticipation,  d’articulation,  d’organisation,
tc.)  afin  que  l’activité  finale  soit  plus  que  l’assemblage  chao-
ique  de  fragments  épars  de  travail.  En  l’absence  d’un  tel  travail
’articulation,  le  risque  est  que  l’activité  perde  de  son  sens,  se  vide
e  sa  substance  et  décourage  finalement  l’individu  confronté  à
ne  série  d’activités  contrariées,  inachevées  ou  empêchées,  bref

 un  travail  qui  lui  échappe  et  dans  lequel  il  ne  se  reconnaît
lus.
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echnologies prescriptives et activité 

mpêchée 

Lorsque  les  technologies  donnent  de  moins  en  moins  de  marges
e  manœuvre  pour  faire  le  travail  et  bien  le  réaliser  (dimension  

ubjective  du  rapport  au  travail),  le  pouvoir  d’agir  est  amputé  

t  la  santé  affectée [17].  L’intensification  de  cette  activité  média-  

isée  résulte  alors  aussi  de  l’amputation  de  ce  pouvoir  d’agir  : « Les  

alariés  sont  menacés  dans  leur  santé  lorsque  les  contraintes  orga-  

isationnelles  ne  leur  permettent  pas  de  développer  leur  activité  

t  leur  rapport  au  monde  » (Ricoeur,  in [18]).  

Certaines  technologies  que  nous  qualifions  de  prescriptives [10]

épossèdent  ainsi  le  salarié  d’une  partie  de  ses  prérogatives  et  res-  

onsabilités.  Elles  déterminent,  encadrent  et  organisent  le  travail  

 réaliser,  et  évaluent  aussi  sa  conformité  à  la  tâche  attendue.  

’intervention  humaine  du  professionnel  dans  l’activité  se  voit  

lors  fortement  réduite,  ou  totalement  figée,  ou  anesthésiée,  au  

rofit  d’automates  et  des  systèmes  préprogrammés  chargés  de  

raiter  les  informations,  de  répondre  aux  demandes  des  clients,  

e  réaliser  les  opérations.  Cette  vision  instrumentale  de  l’activité  

aisse  de  côté  l’essentiel  :  l’intérêt,  le  sens,  que  l’individu  trouve  

ans  la  réalisation  de  son  activité.  Ces  dispositifs,  que  l’on  ren-  

ontre  par  exemple  dans  les  centres  d’appel  pour  guider  les  scripts  

nteraction  ou  encore  dans  les  enterprise  ressource  planings  ou  les  

orkflows,  ferment  les  espaces  de  mobilisation  de  l’intelligence  

t  restreignent  fortement  les  capacités  d’expression  de  l’activité.
lles  rabattent  l’activité  sur  des  dimensions  purement  instru-  

entales  et  participent  aussi  à  une  forme  d’individualisation  du  

apport  au  travail  (cf.  infra).  Autrement  dit,  l’individu  se  retrouve  

e  plus  en  plus  seul  pour  gérer  les  difficultés  et  les  aléas  de  

’activité.  

La  qualité  de  travail  est  également  de  plus  en  plus  portée  par  

a  technologie  et  de  moins  en  plus  assurée  (bien  qu’assumée)  

ar  les  individus.  Elle  devient  extérieure  aux  opérateurs,  ils  s’en  

entent  dépossédés  dans  la  mesure  où  elle  leur  est  transmise  dans  

e  cadre  de  processus  informatisés,  sous  la  forme  d’un  carcan  de  

rocédures,  de  règles  à  respecter  qui  ignorent  leur  expérience.
eulement,  le  maintien  coûte  que  coûte  de  cette  qualité  du  travail
se  les  énergies.  Et  vouloir  aller  à  l’encontre  des  règles  du  système,  

es  contourner  et  tricher  pour  arriver  à  faire  malgré  tout  ce  que  

’on  considère  comme  un  bon  travail,  est  non  seulement  usant  

sychiquement,  mais  également  risqué  professionnellement.  On  

’expose  en  effet  aux  critiques  et  aux  sanctions  de  l’organisation  

uand  une  erreur  se  produit  ou  que  le  dispositif  se  bloque.
ne prescription de la subjectivité au travail
L’informatisation  de  l’activité  professionnelle  entraîne  égale-  

ent  des  attentes  plus  fortes  de  l’organisation  qui  exige  de  leurs  

alariés  d’être  en  quelque  sorte  à  l’image  des  TIC  qu’ils  utilisent  : 

lus  efficaces  et  performants,  réactifs  voire  proactifs,  résilients,  

ccessibles  et  disponibles  à  tout  moment  et  dans  tous  lieux.  C’est  

e  qu’on  appelle  la  prescription  de  la  subjectivité.  

Cet  investissement  subjectif  dans  l’activité  se  retrouve  notam-  

ent  dans  les  nouveaux  outils  de  mobilisation  de  l’individu  au  

ravail  comme  le  sont  les  réseaux  sociaux  ou  le  knowledge  mana-
ement.  Ces  systèmes  réclament  un  engagement  supplémentaire
e  l’individu  dans  son  travail.  Il  doit  être  capable  d’identifier  

t  de  formaliser  les  « bonnes  pratiques  » susceptibles  d’intéresser  

a  communauté.  Il  doit  aussi  être  en  veille  permanente  pour  

éutiliser  à  bon  escient  et  au  bon  moment  ce  capital  de  connais-  

ances  disponibles  sur  les  dispositifs  technologiques  (afin  d’éviter  

es  erreurs,  d’augmenter  sa  productivité  intellectuelle,  de  ne  pas  

efaire  ce  qui  a  déjà  été  fait).  Ce  travail  réflexif,  d’élaboration  et  

e  capitalisation  de  l’expérience,  mené  en  parallèle  de  son  travail,  

’avère  très  épuisant.  

Ce  type  de  technologies  appelle  les  individus  à  se  mobiliser  

avantage  dans  l’activité  et  à  faire  preuve  de  plus  grandes  réacti-  

ité,  ingéniosité  et  créativité.  Il  s’agit  de  faire  en  sorte  que  chacun  

evienne  un  véritable  « concepteur  » de  son  travail,  mais  aussi  

n  acteur  autonome  de  l’organisation,  capable  de  se  débrouiller  

eul [19].  Avec  ces  environnements  technologiques,  la  compétence,  

a  performance  ou  le  professionnalisme  ne  se  définissent  plus  par  
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Usage de

rapport  à  des  normes  ou  à  des  référentiels  préétablis,  mais  bien
sur  la  capacité  de  l’individu  à  s’en  affranchir  pour  réinviter  à
chaque  fois  des  modalités  de  son  action.  Cette  prescription  de
la  subjectivité  engage  alors  triplement  l’individu  :
•  dans  le  choix  des  (bonnes)  règles  de  sa  conduite  :  sont-

elles  les  plus  fiables,  vont-elles  dans  le  sens  des  attentes  de
l’organisation,  de  l’équipe,  du  client  ?

•  sur  l’orientation  de  ses  actes  :  les  finalités,  les  critères  de  travail
sont-ils  compatibles  avec  ceux  attendus...  ?

•  enfin  sur  les  risques  qu’il  est  prêt  à  courir  pour  les  assumer  :  on
lui  demande  au  final  des  comptes  sur  le  résultat  obtenu.
Ici,  c’est  donc  l’excès  d’autonomie  ou  de  laisser-faire  ;  c’est

l’absence  de  cadre  et  de  repères  professionnels  qui  va  désta-
biliser  les  salariés  « qui  en  viendraient  presque  à  demander
davantage  de  règles,  pour  leur  côté  rassérénant,  mais  aussi
source  d’intensification  du  travail  (chacun  prend  sur  soi  pour
atteindre  coûte  que  coûte  les  objectifs)  » [20].

Une charge émotionnelle liée à la connexion
L’usage  des  technologies  peut  susciter  un  sentiment  d’inconfort

émotionnel  lorsqu’elles  ne  créent  pas  le  plaisir  ou  la  satisfaction
attendue.  Cette  expérience  utilisateur  négative  est  générée  par
une  charge  attentionnelle  trop  élevée,  par  des  difficultés  et  des
échecs  d’usage,  par  la  sensation  de  perdre  le  contrôle  sur  le  sys-
tème.  Cela  se  traduit  par  des  sensations  désagréables  comme  la
gêne,  l’anxiété,  le  mécontentement,  la  déception.  Cette  insatis-
faction  provoque  « un  vague  sentiment  de  ne  pas  avoir  envie  de
réutiliser  cette  technologie,  ou  de  l’utiliser  de  façon  contrainte
et  forcée,  au  prix  d’un  effort  personnel,  et  non  sans  risque  de
frustration  » [21].  La  réception  des  mails  provoque  parfois  un  sen-
timent  comparable.  Deux  travaux [22, 23] ont  par  exemple  montré
que  le  caractère  impersonnel,  direct,  intempestif  et  décontextua-
lisé  des  mails  favorisait  la  mauvaise  interprétation  des  intentions
réelles  de  l’expéditeur  et  pouvait  générer  des  états  émotionnels
négatifs  chez  les  destinataires,  qui  se  sentent  tout  d’un  coup
remis  en  cause,  agressés  ou  bousculés  (selon  l’étude [22],  56  %
des  mails  ne  sont  pas  correctement  interprétés  par  celui  qui  le
reçoit).

Une  autre  manifestation  de  cette  charge  émotionnelle  concerne
la  relation  ambiguë  que  nous  avons  aux  outils.  En  effet,  avec  ces
environnements  technologiques  omniprésents,  le  salarié  cherche
à  réguler  cette  visibilité  excessive  en  se  déconnectant,  en  tri-
chant  ou  en  contournant  ces  outils  (fermer  la  messagerie  ou
son  smartphone,  remplir  l’agenda  de  plages  horaires  fictives,
cocher  la  fonction  « indisponible  » de  sa  messagerie  instantanée,

etc.).  Mais  en  procédant  de  la  sorte,  il  risque  de  ne  plus  être
joignable,  de  passer  à  côté  d’informations  cruciales  pour  son
activité  (phénomène  du  fear  of  missing  out  [FOMO]  correspond
à  la  peur  de  manquer  quelque  chose,  de  rater  une  informa-
tion  si  on  ne  reste  pas  en  alerte  numérique  permanente)  et
aussi  de  ne  pas  respecter  les  règles  de  métier  inhérentes  à  sa
fonction  (notamment  chez  les  cadres  en  termes  de  disponibi-
lité  et  d’accessibilité).  La  connexion  aux  outils  numériques  fait
de  plus  en  plus  partie  des  règles  implicites  de  travail  :  toute
déconnexion,  tout  retard  de  réponse,  tout  manque  de  réacti-
vité,  entraînent  alors  nécessairement  des  justifications,  voire  des
sanctions.

�  Modifications  dans  l’espace  :
contrôle  régulier  et  porosité
des  milieux  professionnels
et  personnels
Des collectifs fragilisés et dégradés

La  psychologie  du  travail  et  l’ergonomie  ont  depuis  longtemps
montré  l’importance  du  collectif  de  travail  qui  sert  à  la  fois  de
ressources  (professionnelles,  sociales,  psychiques)  aux  membres
qui  le  composent,  et  qui  joue  aussi  le  rôle  d’intercalaire  protecteur
entre  les  individus  et  les  pressions  de  l’organisation.  Travailler,
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c’est  donc  pouvoir  s’appuyer  sur  les  autres,  c’est  pouvoir  compter
sur  les  autres  autant  comme  un  soutien  que  comme  une  ressource
à  son  travail.  

On  assiste  cependant  depuis  quelques  années  à  la  multiplica-
tion  des  outils  collaboratifs  (réseaux  sociaux  en  tête)  qui  repose  sur
l’idée  (empreinte  d’un  certain  déterminisme  sociotechnique)  que
les  pratiques  professionnelles,  pour  être  efficaces  et  performantes,
ne  peuvent  être  que  collectives  et  partagées.  On  prescrit  ainsi  la
coopération  entre  les  personnes  par  les  TIC.  Or,  l’outil  n’est  pas
coopératif  en  soi,  c’est  son  usage  qui  va  faire  en  sorte  que  certaines
modalités  de  la  coopération  sont  facilitées  ou  non.  Ces  disposi-
tifs  peuvent  aussi  être  déployés  avec  l’objectif  de  déstructurer  les
assemblages  humains  en  place  afin  de  redéfinir  des  modes  de  colla-
boration  plus  en  phase  avec  les  stratégies  organisationnelles  et  les
performances  attendues  (via  des  workflows  ou  les  réseaux  sociaux
numériques  d’entreprise  par  exemple).  En  régulant  et  en  médiati-
sant  la  collaboration,  on  risque  de  déstabiliser  et  de  fragiliser  les
collectifs  existants,  comme  l’évoque  Craipeau [24] :  « Ces  outils,  qui
servent  à  la  communication  et  à  l’échange  d’informations,  ren-
forcent  moins  la  cohésion  des  groupes  de  travail  que  l’implication
individuelle  au  travail  (...).  Les  salariés  coopèrent  sans  se  connaî-
tre,  sans  communiquer,  sans  échanger  sur  leurs  objectifs  ou  le
sens  de  leur  action  (...)  L’approche  cognitive  de  l’organisation
considère  l’entreprise  comme  une  somme  d’individus  [qu’il  s’agit
de  relier,  NDA],  elle  fait  l’impasse  sur  les  acteurs  collectifs  qui  la
constituent  ».  

En  somme,  travailler  ensemble  par  l’entremise  de  ces  technolo-
gies  collaboratives  revient  de  plus  en  plus  à  travailler  seul  face  à
son  ordinateur.  On  casse  les  collectifs,  on  détricote  les  relations,
on  impose  un  cadre  de  coopération,  sans  se  soucier  de  la  réalité
des  pratiques  sociales  existantes.  Si  ces  outils  ne  sont  ni  pensés  ni
discutés  collectivement  pour  s’intégrer  au  travail  d’équipe  qu’ils
sont  sensés  servir,  le  risque  est  de  produire  ce  que  Clot  appelle
nomme  alors  une  « collection  d’individus  ».  Autrement  dit,  un
groupe  d’individus  qui  doit  travailler  ensemble,  mais  dont  la  struc-
ture  fonctionnelle  repose  sur  des  liaisons  factices  entre  personnes
interchangeables.  Individus  qui  sont  juxtaposés  les  uns  aux  autres
et  qui  ne  partagent  pas  ou  très  peu  d’intérêts  et  de  valeurs
communs.  

Une  autre  cause  possible  de  la  dégradation  de  ces  collectifs  est
la  mise  en  concurrence  des  individus  par  un  contrôle  et  une  éva-
luation  accrue,  permanente  et  individualisée  de  leur  performance.
Par  les  technologies,  on  dispose  en  effet  de  puissants  moyens,  de
type  panoptiques [25, 26] ou  infonormatifs [27] capables  de  savoir  pré-
cisément  « qui  a  fait  quoi,  à  quel  moment,  dans  quel  lieu  et  dans
quel  délai  ».  Par  des  systèmes  de  reporting  ou  de  supervision,  on

trace  l’activité,  on  quantifie  le  travail,  on  évalue  la  contribution  de  

l’individu  par  une  batterie  d’indicateurs  (comme  pour  les  centres  

d’appels [28]).  Chaque  individu  devient  ainsi  plus  transparent  dans  

ses  compétences,  mais  aussi,  et  surtout,  dans  ses  incompétences  :  

ses  retards,  ses  échecs,  ses  pauses,  ses  erreurs,  ses  rebus  sont  recen-  

sés  et  comparés.  Le  témoignage  de  cette  ouvrière  d’une  usine  

d’automobiles  est  à  ce  titre  particulièrement  symptomatique  de  

ce  déni  du  réel  de  l’activité [29] :  « C’est  une  boîte  pas  plus  grande  

que  ça,  c’est  posé  sur  les  voitures  et  avec  ça  ils  peuvent  savoir  

à  quel  moment,  quelle  heure,  quel  atelier,  à  la  minute,  la  voi-  

ture  où  elle  passe.  Donc,  dès  qu’une  machine  s’arrête,  ça  bipe  et  

donc,  “pourquoi  t’as  arrêté  ?”,  “pourquoi  t’as  un  arrêt  ?”,  “Pour-  

quoi  ceci,  pourquoi  cela,  et  à  cause  de  quoi,  et  surtout  à  cause  de
qui  ?”  ».  

Dans  ces  systèmes  de  supervision,  seul  le  résultat  visible  du  tra-  

vail  compte,  l’activité  réelle  est  délaissée,  le  management  en  tient  

rarement  compte.  Tous  les  essais,  toutes  les  tentatives  avortées,  

tout  le  processus  de  préparation,  de  réflexion,  de  négociation  qui  

prévaut  pourtant  à  la  réalisation  finale  du  travail,  ne  sont  pas  pris  

en  compte.  Ces  évaluations  individualisées  de  l’activité  poussent  

les  individus  à  se  juger,  se  comparer,  se  confronter  et  à  finale-  

ment  s’affronter  entre  concurrents  (et  non  plus  collègues),  au  

risque  de  mettre  en  péril  les  relations  d’entraide  et  de  cohésion  au  

travail.  Ces  indicateurs  ignorent  aussi  les  spécificités  de  chaque  

contexte/poste  de  travail,  en  termes  d’expérience,  de  charge  de  

travail  spécifique.  Ces  indicateurs  sont  par  ailleurs  remis  en  cause  

chaque  jour,  ce  qui  crée  un  climat  d’incertitude  assez  anxiogène  

chez  les  individus.  L’étude  menée  par  Kunda [30] avait  déjà  montré  
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ue  ceux  dont  les  tâches  sont  surveillées  par  l’ordinateur  pré-
entent  plus  de  symptômes  de  stress  que  ceux  dont  les  activités
e  sont  pas  aussi  strictement  suivies  à  la  trace.
En  définitive,  il  apparaît  que  les  TIC  peuvent  être  à  l’origine

’une  fragilisation  des  formes  de  collaboration  et  de  solidarité  qui
réexistaient  au  sein  des  collectifs  de  travail,  ce  qui  à  terme  peut
ussi  affaiblir  les  individus  qui  composent  ce  collectif.

obilité et avènement d’un travail nomade
Une  autre  évolution  touche  les  modalités  d’exercice  du  travail

ans  des  espaces  plus  ouverts  et  mobiles.  En  2013,  14  %  des  salariés
rançais  pratiquent  le  télétravail  de  manière  formelle  (établie  par
ontrat  de  travail)  ou  informelle.  En  réalité,  les  chiffres  sont  sans
oute  plus  élevés  si  l’on  y  intègre  des  interactions  supportées  par

es  smartphones  ou  les  tablettes  électroniques  qui  sont  consultées
n  dehors  des  temps  de  travail.
Ainsi,  il  apparaît  que  l’implémentation  des  TIC  accompagne,

oire  accélère  la  mobilité  de  l’activité  professionnelle  dans  diffé-
ents  lieux  géographiques  et  dans  différentes  temporalités  de  vie.
e  bureau  n’est  plus  un  déterminant  exclusif,  ni  même  toujours
ajeur,  du  travail.  Celui-ci  s’exporte  largement  hors  du  site  où  il

st  sensé  se  réaliser.  Si  certains  salariés  exercent  une  activité  de
eur  domicile  (home  office,  télétravail),  d’autres  s’inscrivent  plutôt
ans  une  activité  de  type  nomade  en  alternant  différents  lieux  de
ravail  (clientèle,  hôtel,  transport,  salles  d’attente,  domicile,  etc.)
t  différents  horaires  (une  partie  du  travail  étant  parfois  réalisée
n  temps  masqué,  c’est-à-dire  dans  les  transports  ou  autres  espaces
nterstitiels).

Les  managers  se  retrouvent  alors  séparés  géographiquement  de
eurs  collaborateurs  et  utilisent  les  TIC  comme  moyen  de  gestion,
’animation  et  de  coordination  des  équipes.  On  a  ainsi  pu  mon-
rer  dans  la  recherche  APEC  sur  les  cadres [6] que  cette  supervision
irtuelle  (management  à  distance)  était  très  mal  vécue  par  les  col-
aborateurs  qui  souffraient  d’un  manque  de  reconnaissance  et  de
outien  effectif  de  leur  hiérarchie.  Or,  on  sait  combien  l’absence
e  reconnaissance  par  l’encadrement  est  un  vecteur  important
u  stress.  Les  salariés  ont  l’impression  d’être  peu  pris  en  considé-
ation,  d’avoir  une  relation  trop  distante  avec  leur  responsable,
’autant  plus  grande  que  le  contact  passe  par  des  médias  « froids  »
omme  la  messagerie,  les  outils  de  reporting,  parfois  même  les  SMS.
On  se  rend  compte  aussi  que  les  technologies  n’ont  bien  sou-

ent  pas  été  configurées  pour  s’ajuster  aux  contextes  d’usage  très
articuliers  du  hors-travail  (c’est-à-dire  faire  un).  Le  salarié  doit
insi  improviser  ses  activités  professionnelles  dans  des  situations

u’il  ne  contrôle  pas  toujours,  qui  ne  se  prêtent  pas  forcément  à

a  tâche  à  réaliser  avec  le  système  technique,  ou  encore  qui  sur-
issent  au  gré  des  sollicitations  de  l’environnement  numérique  :
omme,  par  exemple,  gérer  l’appel  d’un  client  en  voiture,  faire  le
ompte  rendu  d’une  réunion  confidentielle  dans  le  train,  enta-
er  une  audioconférence  dans  des  lieux  improbables  comme  une

alle  d’attente  ou  un  café  bondé.  Il  faut  alors  redoubler  d’attention
t  de  concentration  pour  parvenir  à  mener  une  activité  dans  un
nvironnement  peu  approprié  et  potentiellement  perturbateur.
Enfin,  la  limite  entre  espaces  privé  et  professionnel  s’estompe

n  peu  plus  à  chaque  fois,  sous  les  effets  conjugués  des  exigences
e  travail  et  de  la  diffusion  des  équipements  technologiques.
es  mêmes  outils  sont  ainsi  utilisés  dans  la  vie  privée  et  la  vie
rofessionnelle.  On  parle  d’objets-frontière  (ordinateur  portable,
martphone,  etc.)  où  se  mélangent  usages  professionnels  et  per-
onnels,  propices  à  l’hybridation  des  usages  et  au  débordement
u  temps  de  travail  sur  la  sphère  privée.  Dans  ce  travail  mobile,

’activité  devient  également  moins  visible  et  plus  difficilement
esurable.  Elle  échappe  à  l’évaluation  de  l’entreprise  et  des  enca-

rants.  Les  TIC  représentent  alors  le  moyen  d’exercer  un  nouveau
ontrôle  sur  le  salarié,  par  des  mails  de  suivi,  les  balises  GPS,  la
éolocalisation  des  téléphones,  les  agendas  partagés,  les  reportings
istants.  Mais  le  risque  est  que  cette  supervision  électronique  fragi-

ise  l’engagement  du  salarié  qui  ressent,  du  coup,  toute  la  défiance
t  la  suspicion  de  l’entreprise  à  son  égard.
Si  le  nomadisme  modifie  profondément  les  conditions

’exercice  de  l’activité,  il  n’en  demeure  pas  moins  que  la  situa-
ion  de  sédentarité  professionnelle  affecte  aussi  la  santé  des
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alariés.  De  récentes  études  épidémiologiques  montrent  en  effet  

ue  l’inactivité  physique  chronique  au  travail  est  responsable  de  

ivers  troubles  et  maladies.  Être  rivé  constamment  devant  son  

rdinateur  sur  près  de  7  heures  30  minutes  cumulées  par  jour,  

ssis,  sans  pause  ni  mobilité  (puisque  tout  est  accessible  par  les  

éseaux  :  travail,  collègues,  détente),  induit  des  effets  délétères  

ur  l’organisme.  Selon  l’International  chair  of  cardiometabolic  risk, 

a  sédentarité  au  travail  serait  associée  à  une  mortalité  précoce.  

es  risques  dépasseraient  même  ceux  du  tabac  et  combineraient  

ifférents  symptômes  :  troubles  moteurs  (troubles  musculosque-  

ettiques),  perceptifs  (baisse  de  l’acuité  visuelle  :  computer  vision  

yndrom),  risques  cardiovasculaires,  de  diabète,  d’obésité,  pro-  

lèmes  digestifs  et  de  lombalgie  chronique.  Une  étude  réalisée  par  

’American  National  Institut  Of  Occupational  Safety  and  Health  a  

insi  montré  que  88  %  des  personnes  qui  travaillent  plus  de  trois  

eures  par  jour  devant  un  ordinateur  présentent  des  symptômes  

e  fatigue  oculaire.  L’étude  de  Boyle  et  al. [31] met  ainsi  en  évi-  

ence  une  augmentation  significative  du  risque  de  développer  des  

ancers  du  système  digestif  après  dix  années  passées  à  travailler  

ssis.

onflits entre vie au travail et vie hors travail 

Les  TIC  bousculent  nos  rapports  à  la  famille  et  au  travail
cf.  supra).  Dans  son  travail  portant  sur  les  technologies  telles  

ue  les  téléphones  cellulaires  ou  les  ordinateurs  portables,  Edley  

t  al. [32] ont  souligné  que  ces  technologies  contribuaient  à  

rouiller  les  frontières  à  travers  une  désorganisation  du  temps  

t  des  lieux,  attribués  auparavant  d’une  manière  claire,  au  tra-
ail  et  à  la  vie  personnelle.  Dans  leur  recherche  menée  sur  les  

ncidences  des  TIC  sur  l’articulation  des  systèmes  de  vie,  El  Wafi  

t  Brangier [33] ont  souligné  que  l’effet  de  ces  technologies  sur  

es  frontières  travail–vie  personnelle  est  paradoxal,  en  rendant  le  

aintien  de  ces  frontières  problématique  et  en  fournissant  à  la  

ois  de  nouvelles  ressources  pour  gérer  le  va-et-vient  d’une  sphère  

 l’autre.  Avec  l’usage  de  multiples  TIC,  les  individus  tiennent  ainsi  

e  multiples  rôles  qui  peuvent  se  compléter  ou  entrer  en  conflits  

au  niveau  temporel,  des  objectifs,  du  sens,  etc.).  Tour  à  tour  

mployés,  parents,  consommateurs,  apprenants,  conjoints,  opéra-  

eurs,  salariés,  managers,  joueurs,  etc.,  les  individus  ne  gèrent  pas
eulement  des  transitions  entre  des  interfaces,  mais  aussi  entre
eurs  rôles,  d’où  des  conflits  intra-  et  interpersonnels  peuvent  sur-
ir.  Ceci  dit,  la  perméabilité  entre  la  vie  au  travail  et  hors  travail
ogiques,  sociales,  familiales  et  organisationnelles)  qui  semblent  

e  configurer  pour  dégager  quatre  modèles  d’interaction  entre  les  

phères  de  vie [34] :  

 le  modèle  de  la  segmentation.  Les  « segmenteurs  » préfèrent  gar-  

der  leurs  domaines  de  vie  distincts.  Ces  personnes  préfèrent  

garder  le  travail  au  travail,  la  maison  à  la  maison,  et  les  loi-  

sirs  et  autres  activités  personnelles  dans  les  lieux  et  le  temps  

alloués.  Elles  ont  tendance  à  construire  des  obstacles  physiques,  

émotionnels  et/ou  cognitifs  entre  ces  domaines  de  façon  à  les  

maintenir  séparés.  Il  s’agit  d’individus  qui  choisissent  de  sépa-  

rer  les  deux  domaines  personnels  et  professionnels  en  gardant  

des  objets  distincts  (porte-clés,  effets  personnels,  téléphones,
TIC)  en  essayant  de  ne  pas  penser  aux  questions  relatives  à
un  domaine  dans  l’autre  domaine.  Ces  individus  vont  déve-  

lopper  des  pratiques  d’usage  des  TIC  qui  les  aident  à  séparer  

leurs  domaines  de  vie  tels  que  :  éteindre  leur  portable  une  fois  

arrivés  à  la  maison,  ne  pas  répondre  à  des  mails  profession-  

nels  pendant  les  week-ends  et  les  vacances,  ne  pas  utiliser  les  

TIC  au  travail  pour  des  besoins  personnels,  ne  pas  utiliser  les  

mêmes  technologies  dans  les  deux  domaines,  avoir  des  adresses  

mails  personnelles  et  professionnelles  distinctes,  associer  une  

sonnerie  à  chaque  contact  pour  filtrer  les  appels,  etc.  C’est  

comme  si  l’individu  donnait  à  la  technologie  la  responsabilité  

de  garder  les  frontières  imperméables  entre  ces  domaines  de  

vie  ;  

 le  modèle  de  l’intégration.  Si  la  préférence  pour  la  segmentation  

reflète  le  désir  de  séparer  la  vie  personnelle  de  la  vie  profession-  

nelle,  l’intégration  est  tout  à  fait  le  contraire.  Les« intégrateurs  »
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préfèrent  adopter  les  éléments  des  deux  domaines,  essentielle-
ment  en  éliminant  les  frontières  entre  eux  et  en  mélangeant
leurs  différentes  facettes.  Ainsi,  les  intégrateurs  vont  afficher
leurs  photos  de  famille  au  bureau,  parler  de  leur  famille  au
travail,  etc.  Ici,  les  frontières  sont  très  perméables.  L’individu
intègre  ces  différents  rôles  dans  une  expérience  holistique  ;

• le  modèle  de  l’hybridation.  L’hybridation  constitue  un  degré
très  poussé  d’intégration.  La  technologie  est  ainsi  utilisée  dans
la  vie  personnelle  pour  traiter  des  questions  d’ordre  profes-
sionnel,  telles  que  répondre  à  des  mails  professionnels,  appeler
ses  collaborateurs,  planifier  des  réunions  professionnelles,  aug-
mentant  ainsi  la  perméabilité  des  frontières  du  hors-travail.
La  technologie  génère  une  sorte  de  porosité,  qui  est  exploi-
tée  par  l’utilisateur  en  augmentant  graduellement  sa  symbiose
à  la  technologie [35].  Le  contraire  est  vrai  aussi,  la  vie  person-
nelle  pénètre  la  vie  professionnelle,  les  technologies  présentes
sur  le  lieu  de  travail  servent  également  pour  les  besoins  d’ordre
personnel.  Les  interactions  sont  parfois  complètement  décon-
textualisées.  Le  téléphone,  le  mail,  et  autres  technologies  ne
sont  pas  rattachés  à  un  domaine  ou  à  un  rôle  précis,  ne  sont
jamais  éteintes  ou  hors-service.  Les  utilisateurs  sont  dotés  de
plus  d’autonomie  et  de  flexibilité  tout  en  restant  joignables  par
les  autres  ;

•  le  modèle  du  débordement.  L’utilisation  croissante  des  TIC
mobiles  dans  leurs  pratiques  quotidiennes  met  les  individus
dans  une  situation  d’hyperconnexion.  Les  frontières  tempo-
relles  et  spatiales  s’estompent  par  l’intégration  extrême  et
incontrôlée  du  travail  et  du  hors-travail,  qui  les  laisse  avec  le

Tableau 1.
Synthèse des caractéristiques à l’origine des atteintes sur le travail médiatisé.

Dimensions Conditio

Contexte de travail Management à distance Commun
résolution
Éloignem
Méconna
reportings

Désarticulation des sphères
personnelles/professionnelles

Porosité d
Connexio
Exigences
Articulati

Nomadisme Gestion e
très  différ

Sédentarité professionnelle Inactivité

Fragilisation des collectifs de travail Redéfinit
forcée, in
contribut
Affaibliss
au  travail
Isolemen

Contenu du travail Équipements technologiques Qualité e
Qualité, p
Multiplic

Conception de la tâche Régulatio
Supervisi
etc.)
Autonom

Charge de travail/rythme de travail Charge co
(interrup
Surcharge
outils et l
Sous-char
une  activ
Charge ém
mal-être)

Repères  du travail Perte de s
en  retrait
Requalific
perte de s
Activité e

TIC : technologies de l’information et de la communication.
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sentiment  que  leur  bureau  est  toujours  présent,  même  quand  

il  est  physiquement  éloigné  et  que  leur  famille  et  amis  sont  

toujours  présents,  même  sur  le  lieu  de  travail.  Ce  débordement  

entre  le  travail  et  le  hors  travail,  dû  principalement  à  l’usage  des  

TIC,  se  réfère  à  l’interpénétration  des  deux  domaines  l’un  dans  

l’autre.  Mais,  à  la  différence  de  l’intégration,  la  perméabilité  

est  plutôt  une  perméabilité  subie  ou  consiste  en  une  porosité
incontrôlée.  L’individu  ne  possède  aucun  contrôle  sur  la  façon  

dont  il  utilise  les  technologies  pour  gérer  les  frontières  de  sa  

vie  personnelle  et  sa  vie  professionnelle.  Deux  cas  de  figure  

peuvent  se  présenter.  Le  débordement  du  travail  dans  la  vie  

hors  travail  ;  ceci  est  le  cas  des  individus  qui  ont  une  charge  de  

travail  très  élevée,  une  flexibilité  au  travail  très  faible  ou  même  

inexistante,  ainsi  qu’un  accès  élevé  aux  TIC.  Le  deuxième  cas  de  

figure,  le  plus  souvent  rencontré  chez  les  femmes,  est  le  débor-  

dement  du  hors  travail  dans  le  travail.  Ceci  pourrait  être  dû  

au  fait  que  les  travailleurs  féminins  conservent  la  responsabi-  

lité  principale  pour  les  questions  ménagères  et  familiales  (garde  

d’enfants,  tâches  domestiques  dans  la  maison).  Les  TIC  sont  

utilisées  au  travail  pour  régler  des  questions  d’ordre  personnel.  

L’agilité  de  la  transition  d’une  vie  à  une  autre,  la  souplesse  dans
la  gestion  des  rôles  ou  encore  la  fluidité  des  sphères  privées  et  

professionnelles  va  influencer  toute  une  série  de  variables  parmi  

lesquelles  on  trouve  :  l’efficacité  professionnelle,  la  satisfaction  

personnelle  ou  encore  l’équilibre  qui  peut  être  atteint  entre  la  vie  

personnelle  et  la  vie  professionnelle.  La  perméabilité  des  frontières  

devient  donc  une  question  centrale  du  bien-vivre  des  relations  

humaines  et  sociales.  

ns déterminant les atteintes

ication et soutien social insuffisants pour l’accompagnement et la
 de problèmes de salariés

ent des responsables
issance et manque de reconnaissance de l’activité au travers des

 et d’indicateurs délivrés par les logiciels

es frontières travail/hors-travail
n et accessibilité permanente/déconnexion volontaire

 contradictoires entre le travail et la vie privée
on/transition entre différents rôles sociaux

t ajustement à des contextes socioprofessionnels (spatiaux, temporels)
ents

 physique, et troubles organiques et biophysiques

ion d’un collectif de travail en travail collectif formalisé (coordination
terdépendance pénalisante, remise en cause des rôles, positions et
ions dans le collectif, etc.)
ement et dislocation du collectif (tensions, individualisation du rapport
, mise en concurrence)
t social dans une activité informatisée

rgonomique (utilité, utilisabilité, accessibilité)
ertinence, fiabilité des données et du système

ité et hétérogénéité des outils et des usages dans l’activité

n et prescription de l’activité (système info-normatif, hétéronomie)
on et contrôle accrus au travail (système panoptique, bureau permanent,

ie imposée (prescription de la subjectivité)

gnitive : intensification de l’activité, surcharge quantitative
tion, digression, fragmentation du travail, multiactivités)

 qualitative (nouveaux savoirs et savoir-faire à mobiliser pour gérer les
e transfert d’usage)
ge qualitative et qualitative (individu insuffisamment mobilisé dans
ité quasi automatisée : auxiliaire du système « presse-bouton »)

otionnelle : inconfort émotionnel (insatisfaction, déplaisir, anxiété,

ens au travail (distanciation de l’objet du travail, dématérialisation, mise
 de l’individu, non-respect/reconnaissance des règles du métier, etc.)
ation–déqualification–disqualification (activités à faible valeur ajoutée,
avoir-faire, réajustements professionnels)
mpêchée (pouvoir d’agir limité, contrarié par les TIC)

7



1 t bien-être a

�
d
e

e
n
e
E
f
à
d

d
p
l
l
l
t
c

«
c
l
i
d
v
l

s
a
o
t
f
t
d
u
d
t

t
t
v
e
d
s
m
s
t
e

e
d
v
n
p
d
c
d
c
l

t
e
t
n
i
e
n
p
e
p

�
[

[

[

[

[

[

[

[

[

[

[

[

[

[

[

[

USB]. 

[17] Clot Y. Travail  et  pouvoir  d’agir. Paris: PUF; 2008. 

[18] Davezies P. Le travail : une affaire personnelle ? In: Théry L, editor. Le  

8

6-794-A-10 � Usage des technologies de l’information et de la communication e

 Conclusion  :  bien-être
es  salariés,  entre  risques
t  opportunités

La  technologie  est  bien  plus  qu’un  simple  instrument  de  travail  :
lle  symbolise  les  grandes  fonctions  de  l’organisation  (commu-
iquer,  gérer,  contrôler,  superviser,  organiser,  former,  collaborer,
tc.).  Elle  confère  connaissance  et  reconnaissance  professionnelle.
lle  distingue  et  uniformise.  Elle  permet  aussi  l’identification  pro-
essionnelle,  ainsi  que  le  contrôle  de  celui  qui  l’utilise  et  cherche

 l’inscription  fonctionnelle  des  règles  et  valeurs  de  travail  atten-
ues.
L’intensification  du  travail  en  lien  avec  les  TIC  se  manifeste  par

iverses  modalités  et  exigences  de  travail  qui  (cf.  supra)  peuvent
orter  sur  :  la  perte  de  contrôle  sur  le  travail,  le  travail  à  flux  tendu,

es  interruptions,  l’imprévisibilité  et  la  fragmentation  de  l’activité,
a  prescription  de  la  rationalité  et  de  la  subjectivité  au  travail,
’absence  de  ressources  collectives,  les  conflits  de  valeurs  et  de  cri-
ères  sur  la  qualité,  ainsi  qu’une  activité  qui  peut  être  empêchée,
ontrariée  ou  inachevée  (Tableau  1).
Si  l’on  s’en  tient  au  principe  qu’il  ne  saurait  y  avoir  de

 bien-être  » au  travail  sans  un  certain  « bien-faire  » du  travail,
’est-à-dire  sans  une  certaine  idée  et  fierté  du  travail  réa-
isé [36, 37],  les  analyses  et  réflexions  que  nous  avons  livrées  jusqu’ici
ndiquent  que  dans  certaines  situations  professionnelles  l’usage
es  technologies  est  en  capacité  d’altérer  ce  rapport  au  tra-
ail  et  aux  autres  en  touchant  trois  dimensions  essentielles  de
’activité [38].

Sur  la  qualité  du  travail  d’abord,  c’est-à-dire  sur  l’activité,  qui
e  fait,  ou  qui  ne  se  fait  plus,  ou  qu’on  ne  peut  plus  faire  comme
vant.  L’activité  professionnelle  peut  ainsi  se  retrouver  dégradée
u  altérée  par  des  conditions  de  travail  intenables  ou  par  un
ravail  infaisable,  générées  par  les  TIC  déployées  :  interruptions
réquentes,  fragmentation  de  l’activité,  multiactivité,  travail  à  flux
endu,  pression  de  la  réponse,  formation  régulière  aux  dispositifs,
émultiplication  et  hétérogénéité  des  outils,  etc.  sont  quelques-
nes  des  caractéristiques  de  l’activité  dématérialisée.  Les  risques  de
ébordement,  d’intensification  et  de  pressions  sont  alors  impor-
ants.

Sur  la  qualité  de  vie  au  travail  ensuite.  La  dimension  collec-
ive,  les  relations  interpersonnelles,  pourtant  si  essentielles  au
ravail  et  à  l’équilibre  psychosocial  du  salarié,  peuvent  se  trou-
er  fragilisées  par  les  technologies,  notamment  lorsque  le  « vivre
nsemble  » fait  place  au  « chacun  pour  soi  ».  Les  temps  sociaux
e  rencontre,  de  réunion  ou  encore  de  discussions  impromptues
e  réduisent  au  profit  d’interactions  distanciées  et  médiatisées.  Le
anagement  à  distance  des  collaborateurs  prend  également  le  pas
ur  l’encadrement  de  proximité.  Le  risque  est  alors  que  les  collec-
ifs  de  travail  se  désagrègent  au  profit  de  collections  d’individus
xposés  à  l’isolement.
Sur  la  qualité  de  vie  hors  travail  enfin.  Les  sphères  personnelles

t  familiales  étaient  considérées  jusqu’à  présent  comme  une  sorte
e  rempart  pour  se  protéger  des  atteintes  du  travail  et  retrou-
er  un  certain  équilibre  de  vie.  Mais  le  développement  du  travail
omade  d’une  part  et  l’usage  de  technologies  hybrides  d’autre
art  conduisent  à  la  dilution  des  frontières  et  participent  à  la
ésarticulation  entre  vies  au  travail  et  hors  travail.  Ces  dispositifs
ontribuent  à  déverser  le  trop-plein  de  l’activité  professionnelle
ans  la  sphère  domestique  et  familiale  (ou  inversement),  et  à
réer  ainsi  les  conditions  d’une  véritable  intrusion  du  travail  dans
’espace  intime.

Pourtant,  si  les  technologies  représentent  des  facteurs  poten-
iels  d’altération  et  de  dégradation  de  l’activité  professionnelle,
lles  peuvent  être  aussi  l’occasion  de  rediscuter  collectivement  du
ravail  qui  se  fait  et/ou  qui  serait  à  faire  avec  ces  systèmes.  En  pre-
ant  l’objet  technique  comme  objet  d’analyse  et  d’intervention,

l  s’agit  de  donner  du  pouvoir  d’agir  pour  mieux  penser  l’usage
t  l’appropriation  de  ces  outils  dans  les  contextes  organisation-
els.  Ce  sont  à  ces  conditions  seulement  que  les  technologies
euvent  être  conçues  de  manière  à  assurer  leur  rôle  de  soutien
t  de  développement  de  la  performance  individuelle  et  collective,
our  préserver  la  santé  au  travail.
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